
       
 

 
 

 

 

Fiche Technique Petite île/CityGate II 
 

 

 

Calendrier prévisionnel  

 

 
Dépôt demandes de permis d’urbanisme 

 

Mars 2021 

Obtention des permis 

 

Avril 2022 

Démarrage chantier 

 

Novembre 2023 

Fin de chantier 

 

Juin 2026 

 

 

 

Superficies 

 

 

Logements 

15.423 m²  

logements  

conventionnés (108) 

29.788 m²  

logements sociaux  

(256) 

Activités productives, 

économique et petites 

équipements 

16.000 m² 

Locaux Foyer 

Anderlechtois 
3.500 m² 

Infrastructure scolaire 13.955 m² 

Total (hors sol) 74.151 m² 

 

 

 

Coût du projet 

 

 
130.000.000 € HTVA 

 

 

 

 

 



       
 

 
 

 

Partenaires 

 

 
Nom Rôle 

Société du Logement de la Région de 

Bruxelles-Capitale (SLRB) 

Maître d’ouvrage - Pouvoir adjudicateur 

citydev.brussels Pouvoir adjudicateur 

noAarchitectes, Sergison Bates 

architects, Korteknie Stuhlmacher 

Architecten, Aurélie Hachez 

Architecte, Boom Landscape, Group 

D, Detang Engineering, Antea Group, 

Daidalos Peutz, Codives 

Equipe pluridisciplinaire - Auteur de 

projet 

Foyer Anderlechtois Futur gestionnaire des logements sociaux  

Commune d’Anderlecht Pouvoir organisateur de l’école 

Ecole de Tous Chargé du projet pédagogique 

 

 


